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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER,
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION

Décret no 2011-1216 du 29 septembre 2011 modifiant le décret no 2001-654 du 19 juillet 2001
fixant les conditions et les modalités de règlements des frais occasionnés par les
déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics mentionnés
à l’article 2 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions relatives à la
fonction publique territoriale et abrogeant le décret no 91-573 du 19 juin 1991

NOR : IOCB1115119D

Publics concernés : fonctionnaires territoriaux.

Objet : conditions et modalités de remboursement des frais de transport des fonctionnaires des collectivités
territoriales volontaires pour soumettre, à titre expérimental, au contrôle des caisses primaires d’assurance
maladie les arrêts de travail dus à une maladie d’origine non professionnelle.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : la loi de financement de la sécurité sociale pour 2010 confie, à titre expérimental et par dérogation
à l’article 58 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, aux caisses primaires d’assurance maladie et aux services de contrôle médical placés
près d’elles le soin de contrôler les arrêts de travail dus à une maladie d’origine non professionnelle des
fonctionnaires des collectivités territoriales volontaires pour l’expérimentation. Le présent décret vise à
garantir aux fonctionnaires territoriaux la prise en charge des frais de transport qu’ils engagent à l’occasion
de la convocation du service de contrôle médical des caisses primaires d’assurance maladie, pour la durée de
l’expérimentation et dans les mêmes conditions que celles prévues par le décret no 2010-1176 du 5 octobre 2010
fixant les conditions et les modalités de remboursement des frais de transport des fonctionnaires de l’Etat
soumis au contrôle des caisses primaires d’assurance maladie.

Références : le texte modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette
modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). Le présent décret met en œuvre l’article 91
de la loi no 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010.

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, de
la ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et du
ministre de la fonction publique,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment
son article 20, ensemble la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

Vu la loi no 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, notamment
son article 91 ;

Vu le décret no 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié fixant les conditions et les modalités de règlements des
frais occasionnés par les déplacements de personnels des collectivités locales et établissements publics
mentionnés à l’article 2 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret no 91-573 du 19 juin 1991 ;

Vu le décret no 2010-1176 du 5 octobre 2010 fixant les conditions et les modalités de remboursement des
frais de transport des fonctionnaires de l’Etat soumis au contrôle des caisses primaires d’assurance maladie ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale du 22 décembre 2010 ;
Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes du 7 juillet 2011,

Décrète :

Art. 1er. − Après l’article 16 du décret du 19 juillet 2001 susvisé, il est inséré un chapitre VI comprenant un
article 16-1 ainsi rédigé :
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« CHAPITRE VI

« Dispositions particulières relatives aux modalités de remboursement des frais de transport des
fonctionnaires territoriaux soumis, à titre expérimental, au contrôle des caisses primaires
d’assurance maladie

« Art. 16-1. − Dans le cadre de l’expérimentation prévue par les dispositions de l’article 91 de la
loi no 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010, le fonctionnaire
territorial bénéficie du remboursement, par la collectivité territoriale dont il relève, des frais de transport qu’il
expose pour répondre à la convocation du service du contrôle médical placé auprès de la caisse primaire
d’assurance maladie territorialement compétente.

« Cette prise en charge s’effectue dans les conditions fixées par le décret no 2010-1176 du 5 octobre 2010
fixant les conditions et les modalités de remboursement des frais de transport des fonctionnaires de l’Etat
soumis au contrôle des caisses primaires d’assurance maladie. »

Art. 2. − Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, la
ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, le ministre
de la fonction publique et le ministre auprès du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités
territoriales et de l’immigration, chargé des collectivités territoriales, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 29 septembre 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l’immigration,
CLAUDE GUÉANT

La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le ministre de la fonction publique,
FRANÇOIS SAUVADET

Le ministre auprès du ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l’immigration,
chargé des collectivités territoriales,

PHILIPPE RICHERT


